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« Citius, Altius, Fortius », plus vite, plus haut, plus fort. 

A un an des jeux olympiques de Paris, on aurait pu penser que l'Éducation Nationale aurait à 

cœur de se mettre au diapason et de montrer l'exemple en procédant à une accélération de la 

communication auprès des collègues, mais non. 

Plus tard : nous nous réunissons en ce 11 juillet, non 12 juillet, contrainte de calendrier oblige, 

pour examiner les refus de congés formation. Vous aviez pourtant convenu, madame la 

secrétaire générale que l'an passé la date était déjà trop tardive et que des efforts seraient 

faits....Mais quand ? 

Plus tard encore, car sauf erreur de notre part, les collègues certifiés, plp, cpe, peps, psyen 

attendent encore les résultats des promotions à la classe exceptionnelle. Pourquoi le MEN 

met-il autant de temps à calculer les contingents ? Énième problème de logiciel ? Et qu'en est-

il de l'avancement accéléré des agrégé.e.s ? 

Plus transparent ? 

Des opérations de mutation toujours pires. Cette année, il aura fallu 9 jours pour que les 

demandeurs de mutations aient enfin accès aux barres d'entrée dans les départements et sur les 

ZR et encore quand les informations pouvaient être données au nom de la sacro sainte 

confidentialité, et dans de très nombreuses disciplines, les informations données ne sont que 

parcellaires. Par ailleurs, on attend encore les barres des grandes communes et nous sommes 

toujours demandeurs des barres des GEO. Rappelons que lorsque les CAPA fonctionnaient 

normalement, les syndicats de la FSU étaient en capacité, pour permettre aux collègues de 

connaitre la réalité du mouvement, de publier, le soir même et sans erreur toutes les barres du 

mouvement général. Grâce à un contrôle paritaire des opérations de mobilités, nous étions en 

capacité de corriger les erreurs et améliorer de très nombreuses mutations sans léser aucun 

collègue. Nous savons que les services de la DPE font un gros travail mais il était tellement 

plus efficace de le faire collégialement et en toute transparence. 

Transparence encore ? Cette année, les stagiaires devaient faire des vœux à partir d'une 

nouvelle application Aladdin. Sans être un génie de l'informatique, les concepteurs auraient 

pu permettre aux collègues stagiaires de voir leur barème, ce qui n'a pas été le cas. Ils auraient 

pu permettre aux stagiaires de faire des vœux sur des Groupements de communes, et non 

l'équivalent de zones de remplacement qui implique des vœux en aveugle. Enfin, et surtout, 

nous dénonçons un algorithme d'affectation qui différencie et priorise les lauréats en fonction 

des concours et des corps, laissant au second plan les priorités légales. 

Transparence toujours ! Concernant les opérations de promotion, l’administration procède 

seule à l’établissement des tableaux d’avancement à la Hors-Classe et à la Classe 

Exceptionnelle. Les représentants des personnels élus ne peuvent pas les vérifier et demander 

à ce que les éventuelles erreurs puissent être corrigées, comme nous allons le faire pour les 

congés formation. Les collègues qui n’ont pas été promus attendent de connaitre le barème 



retenu, leur rang de classement, le barème du dernier promu, les critères de classement après 

le barème. Ils vivent de plus en plus mal cette opacité qui entretient des doutes sur le 

favoritisme et les passe-droits. 

Plus fort. Frapper plus fort ? A l'heure où la crise de recrutement perdure et où les concours 

sont loin de faire le plein, nous sommes surpris de constater les propositions de licenciement 

sec pour certains collègues stagiaires agrégés. Nous espérons que cette commission paritaire 

permettra a minima de revenir sur ces propositions et à ces collègues qui débutent dans le 

métier de poursuivre leur carrière dans l'éducation nationale.  

En conclusion, et nous ne cesserons jamais de le répéter, le paritarisme, permettant de 

partager les regards, est le garant d'un dialogue social fort et efficace. La FSU exige le retour 

à un paritarisme plein et entier sur les questions de mobilités et de carrières des personnels.  


